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6pécial iste� de� l ’hygiène,� Dumas�
Propreté� assure� l’entretien�de� com-
PHUFHV�� GH� EXUHDX[�� GH� ORFDX[� HW�

des� parties� communes� d’immeubles�pour�
le� compte�d’entreprises� et� de� syndics�de�
copropriété.�Les�30�salariés�de� l’entreprise�
installée�à�Saint-Alban-Leysse� interviennent�
essentiellement�dans�les�agglomérations�de�
Chambéry�et�d’Aix-les-Bains.�ŝ�1RXV�DFFRU�
GRQV�XQH�JUDQGH�LPSRUWDQFH�Ç� OD�VDWLVIDF�
WLRQ�GH�QRV�FOLHQWV��1RXV�WUDYDLOORQV�GDQV�XQ�
VHFWHXU�JÜRJUDSKLTXH�UHVWUHLQW�SRXU�JDUDQWLU�
GLVSRQLELOLWÜ�HW�UÜDFWLYLWÜ��/HV�SODQQLQJV�VRQW�
ÜWDEOLV�GH� VRUWH� TXH� FKDTXH� FROODERUDWHXU�
IDVVH�OH�PRLQV�GH�NLORPÛWUHV�SRVVLEOH�GDQV�OD�
journée�aın�de�limiter�notre�impact�carbone�»��
expliquent�Audrey�et�Laëtitia�Dumas.
La�stratégie�participe,�aussi,�à�l’attractivité�de�
l’entreprise�dans�un�secteur�d’activité�en�proie�
aux�diĴcultés�de�recrutement.�Les�salariés�
interviennent�en�moyenne�dans�un�rayon�de�
six�kilomètres�autour�de�leur�point�de�départ.�
Le�peu�de�temps�passé�en�trajet�permet�de�
concentrer�les�horaires.�ŝ�1RXV�SULYLOÜJLRQV�OHV�

FRQWUDWV�Ç�WHPSV�SOHLQ�HQ�KRUDLUHV�FRQWLQXV��
GX�OXQGL�DX�YHQGUHGL�Ş,�assure�Laëtitia�Dumas.�
Pour�mener�à�bien�les�changements�souhai-
WÜV��ŝ�HQ�FRQVHUYDQW�OHV�YDOHXUV�GH�OŖHQWUHSULVH�
IDPLOLDOH�Ş,�la�première�étape�a�consisté�à�mettre�
à�jour�le�document�unique�datant�de�2011.
ŝ�*UÉFH�Ç� OD�IRUPDWLRQ�SURSRVÜH�SDU� OD�&&,�
6DYRLH��WUÛV�LQWÜUHVVDQWH�HW�WUÛV�ELHQ�DQLPÜH��
en�un�mois�nous�avions�réĲéchi�aux�enjeux�de�
VDQWÜ�HW�GH�VÜFXULWÜ�GHV�VDODULÜV�HW�WUDYDLOOÜ�
VXU�GHV�SLVWHV�GH�SURJUÛV��GRQW�OH�FKRL[�GH�
QRXYHDX[�SURGXLWV�GŖHQWUHWLHQ��1RXV�DYRQV�������
GH�QRXYHDX[�SURGXLWV�SRXU�OHVTXHOV�QRXV�DYRQV�
FUÜÜ�QRV�SURSUHV�ÜWLTXHWWHV�SRXU�IDFLOLWHU�OHXU�
XWLOLVDWLRQ��/D�GÜPDUFKH�IDYRULVH�OŖLQWÜJUDWLRQ�HW�
la�ıdélisation�des�salariés�»,�détaillent�Audrey�
et�Laëtitia�Dumas.
Le�document�unique�a�permis�de�vivre�sans�
souci�une�visite�inopinée�de�la�Direction�du�
travail.�ŝ�/D�SUHPLÛUH�TXHVWLRQ�FRQFHUQDLW� OH�
GRFXPHQW�XQLTXH��6D�SUÜVHQWDWLRQ�HW�VD�TXDOLWÜ�
RQW�GRQQÜ�OH�WRQ�GH�OD�VXLWH�GH�OŖHQWUHWLHQ��TXL�
VŖHVW� WUÛV�ELHQ�GÜURXOÜ�Ş��DVVXUHQW� OHV�GHX[�
gérantes�de�Dumas�Propreté.�■

Créée en 1991, l’entreprise Dumas Propreté est désormais dirigée par Audrey et Laëtitia Dumas, les filles 
des créateurs. La mise à jour du Document Unique d’Evaluation des Risques a permis aux deux nouvelles 
dirigeantes de tracer la voie de la future politique de responsabilité sociétale de l’entreprise.

Le Document Unique, pour quoi faire ?
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Le Document Unique d’Evaluation des Risques 
(DUER) est obligatoire dans les entreprises, dès 
le premier salarié, de même que sa mise à  jour 
annuelle.
La formation « Réaliser et utiliser son document 
unique » de la Chambre de commerce et d’industrie 
de la Savoie permet aux entreprises de répondre à 
l’obligation légale et de se doter d’un outil de pilo-
tage santé-sécurité dans le cadre d’une démarche 
d’amélioration. 
L’identification des situations à risques permet 
d’adapter les conditions de travail afin d’assurer la 
protection de la santé des salariés. Outil de préven-
tion, le document unique d’évaluation des risques 
peut devenir un outil opérationnel de management 
au quotidien.
La formation « Réaliser et utiliser son document 
unique » de la CCI Savoie se déroule en deux 
temps, collectif et individuel. La session collective 
(une demi-journée) consiste en une présentation 
générale : en quoi le document unique peut être un 
outil de performance dans l’entreprise ? Qui peut 
le réaliser et comment le réaliser ? Quels sont les 
outils à utiliser ? Comment intégrer la gestion des 
risques dans l’entreprise ? Comment intégrer le 
risque Covid-19 ?
Les deux sessions individuelles (deux heures 
chacune) interviennent après le travail de rédaction 
mené par l’entreprise, pour dresser la liste des 
points à approfondir, é tudier différents cas de mise 
en pratique, lever les difficultés, élaborer un plan 
d’action et anticiper les mises à jour futures.  
Le coû t de cette formation est de 590 euros par 
stagiaire (net de taxe, la CCI Savoie n’étant pas 
assujettie à la TVA). En cas de contrô le, en l’absence 
du document unique mis à jour, la contravention est 
de 1 500 euros (3 000 euros en cas de récidive). 
En cas d’accident impliquant un salarié, l’absence 
de ce document est un facteur aggravant pour le 
chef d’entreprise.

Audrey�et�Laëtitia�Dumas.


